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INTRODUCTION 
 
1. Le Sous-comité du Comité des Représentants permanents (COREP) sur le 
Fonds spécial d'Assistance d'Urgence pour La lutte contre la Sécheresse et la Famine 
en Afrique (SEAF) est composé de 15 États membres à savoir: Algérie, Bénin, 
Botswana, Burundi, Cameroun, Djibouti, Érythrée, Gambie, Guinée, Malawi, Mali , 
RASD, Tanzanie, Tchad et Zimbabwe (Président). 
 
2. Le Sous-Comité est chargé, entre autres, de déterminer la politique du Fonds, 
d’approuver les secours d'urgence, de déterminer les modalités et conditions 
d'attribution des subventions ou des prêts et d’élaborer les programmes de mobilisation 
de ressources financières en Afrique et ailleurs. 

 
3. Ce rapport résume les activités du Sous-Comité pour la période allant de juin à 
décembre 2011 et met en exergue certains des problèmes / défis auxquels le Fonds se 
trouve confronté. 

 
SUBVENTIONS APPROUVEES 

 
4. Au cours de la période considérée, le Sous-Comité a tenu ses dix-huitième et 
dix-neuvième sessions extraordinaires, au siège de la Commission à Addis-Abeba. La 
dix-huitième session extraordinaire, tenue le 14 Juillet 2011, a été convoquée pour 
discuter de la situation de sécheresse qui a prévalu dans les pays de la Corne de 
l'Afrique et, en particulier en Somalie tandis que la dix-neuvième session tenue le 16 
août 2011 a été consacrée à l’examen de la demande du Gouvernement de Djibouti 
pour des secours d'urgence à 120 000 personnes qui ont un besoin urgent d'aide 
alimentaire et non alimentaire en raison de la sécheresse sans précédent qui a affecté 
Djibouti et d'autres pays de la Corne de l'Afrique.  

 
5. Compte tenu de la gravité de la situation dans ces deux pays, le Sous-comité a 
décidé d'accorder à chacun de ces deux pays (Djibouti et Somalie) 300 000 $EU  pour 
l'aide alimentaire et pour les opérations d’aide aux sinistrés. La subvention destinée à 
Djibouti doit être versée directement au gouvernement de Djibouti tandis que la 
subvention pour la Somalie doit être gérée par le Haut-Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés (HCR) qui est active dans la zone touchée. 

 
SITUATION FINANCIERE DU FONDS 

 
6. Les ressources du SEAF proviennent essentiellement des contributions 
volontaires des États membres tandis que l'Union africaine verse une contribution 
statutaire de 500 000 $EU par an. 

 
7. Malheureusement, le Fonds n’a reçu aucune nouvelle contribution au cours de la 
période considérée en dépit de l'appel général que le Sous-comité a lancé à ce propos. 
D'autre part, au cours de la même période, un montant total de 600.000 $EU a été 
versé à Djibouti et au Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) 
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comme indiqué ci-dessus. En conséquence, le solde d'exploitation net du Fonds se 
situe autour de 2,4 millions de $ EU. 

 
PROBLEMES / DEFIS 

 
8. Le SEAF est l'instrument de la solidarité africaine et du soutien mutuel. Au cours 
des vingt-six dernières années, le SEAF a soutenu plus de 80 projets dans 34 pays 
avec un décaissement total de plus de 34.000 $EU. Cependant, le Fonds risque de 
disparaître maintenant en raison de l'épuisement continu de ses ressources financières. 

 
9. Face à cette situation, le Sous-comité a été contraint de prendre une mesure 
d'austérité en ramenant le plafond pour l'aide alimentaire de 200.000 $EU à 100.000 
$EU et de 500.000 $EU à 200.000 $EU pour l'assistance en cas de catastrophe (aide 
non alimentaire). 

 
PERSPECTIVES 

 
10. Le Sous-Comité est en train de mettre en place un Groupe de travail composé 
de cinq membres du Comité pour examiner les politiques et procédures régissant le 
Fonds et élaborer un mécanisme pertinent de financement pour reconstituer les 
ressources du Fonds sur une base durable. Ce travail doit prendre fin au cours du 
premier semestre de 2012 et les conclusions seront présentées lors des réunions des 
organes politiques de l'UA en juin / juillet 2012. 
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